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D o s s i e r

L’étude diachronique des textes ministériels sur 
l’intégration des Tic1 (Technologies de l’infor-
mation et de la communication) témoigne de 
la prise en compte, par l’autorité de tutelle, de 
préoccupations liées à la compétitivité attendue 
de l’enseignement supérieur français. Lors d’une 
précédente recherche portant sur un corpus de 
textes ministériels visant à l’intégration des Tic2, 
nous avons ainsi observé des changements lexi-
caux et rhétoriques quant à la place des Tic pour 
l’enseignement. Il ne s’agit plus d’améliorer les 
conditions d’enseignement ou de proposer une 
formation tout au long de la vie grâce aux Tic, 
discours dominants jusqu’à la in des années 90 ; 
les discours d’accompagnement mettent l’accent 
sur la concurrence et la compétitivité attendue 
du supérieur français3 grâce aux Tic ou par les 
Tic (les Tic incarnant le symbole de la compé-
titivité). La rhétorique de l’internationalisation 
éducative s’est imposée. Elle est caractérisée 
par une référence au « retard »4, « retard » qui 
naturalise l’appel à la « compétitivité ». Citons 
à titre d’exemple, la lettre de mission de Valérie 
Pécresse (4/10/07), adressée à Henri Isaac, dans le 
cadre du rapport sur l’université numérique. Cet 
extrait illustre le primat accordé à la compétitivité 
du supérieur et au rôle des Tic. Il est représentatif 
de la rhétorique ministérielle sur la compétitivité 
et le retard : « Dans un contexte de mondialisa-
tion de l’enseignement supérieur, il apparaît que 
la France accuse un retard certain par rapport 
aux autres pays occidentaux pour l’accès à des 
cours en ligne et dans l’offre de formation à 
distance. Alors même que la maîtrise des techno-
logies de l’information et de la communication 
apparaît de plus en  plus comme un élément de 
compétitivité d’une Nation, ce retard dans la 
numérisation des formations supérieures risque 
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d’obérer le développement de la France dans les 
années à venir »5.

Ces notions (concurrence et compétitivité) sont 
explicitement ou implicitement évoquées dans 
les textes que nous avons étudiés visant à l’inté-
gration des Tic, elles relèvent d’une approche en 
termes de rapports de force économiques dans un 
contexte international. Les réformes qui touchent 
au supérieur (Lolf6 et loi LRU7) ont ampliié ce 
phénomène en valorisant un mode de gouverne-
ment des établissements basé sur la gestion, sur 
le management et la notion de performance. La 
« compétitivité » attendue grâce aux Tic s’inscrit 
donc dans un contexte global de réforme de l’État 
comme en témoigne la Lolf.

Or, si depuis la in des années 60, l’injonction 
technologique était censée incarner la moder-
nité, les discours d’accompagnement des Tic 
indiquent aujourd’hui la diffusion d’un impé-
ratif de « compétitivité » qui rencontre un autre 
discours dominant : celui de la « performance », 
de « l’économie de la connaissance »8 et de 
« l’économie de l’immatériel »9. Les discours 
sur « l’économie de l’immatériel » naturalisent le 
déterminisme et le progressisme technologiques 
tout en les combinant avec la inanciarisation du 
monde10. 

Dans ce contexte, nous étudierons les modalités 
discursives de diffusion et de circulation du dire 
managérial à partir de l’analyse de discours 
d’accompagnement visant à l’intégration des Tic. 
Notre principale hypothèse de travail porte sur la 
façon dont les outils Tic diffusent le dire managé-
rial et contribuent à le banaliser et à le légitimer. 
Il est important de souligner que la dimension 

technique de l’informatique ou du management 
induit une certaine neutralité des outils techniques 
et « managériaux ». Isabelle Bruno s’est ainsi 
intéressée aux effets de codiication et de pres-
cription produits par le « benchmarking », objet 
technique dépolitisé en raison de la neutralité 
qui est, a priori, attachée à son usage. Elle a ainsi 
montré que la diffusion du « benchmarking » 
a constitué une technique de coordination des 
politiques nationales de recherche et d’éduca-
tion dans le cadre de la stratégie européenne de 
Lisbonne, tout en orientant l’action publique vers 
une inalité compétitive11.

Notre étude sur les modalités de diffusion du dire 
managérial a porté sur deux corpus liés aux Tic : 
- le site Educnet12, site oficiel du ministère de 
l’Éducation Nationale et de l’Enseignement su-
périeur, « pour la généralisation de l’usage des 
TIC dans l’enseignement », ain d’étudier des 
discours à portée nationale et relayant la politique 
incitative de l’autorité de tutelle, 
- l’intranet et les documents de la cellule Tice 
d’un établissement13 ain d’examiner des discours 
à un niveau local, celui d’une université.

Nous montrerons ainsi à partir de l’analyse de 
ces deux corpus (site Educnet et documents de 
la cellule Tice d’un établissement) que les Tic 
contribuent à diffuser le dire managérial, tout 
autant qu’elles contribuent à le produire. Les 
Tic sont en effet au centre d’une vision politi-
que intégrant le management et la gestion pour 
l’enseignement supérieur, basée sur le modèle 
de l’entreprise commerciale. Après avoir rappelé 
notre conception de l’analyse de discours puis 
pris en compte les conditions de diffusion du 
dire managérial (légitimité de la gestion et du 
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management), nous analyserons comment se 
diffuse le dire managérial à partir des résultats 
de l’analyse de nos deux corpus.

Analyse du discours et hypothèses de recherche

Notre conception de l’analyse du discours vise à 
articuler la matérialité discursive à ses conditions 
d’énonciation et de production. Pour le dire autre-
ment, il s’agit d’articuler l’analyse du discours à 
une démarche sociologique et ethnométhodolo-
gique, comme l’envisage Alice Krieg-Planque 
avec la notion d’« observable en discours » 
qui sous-tend l’idée « que les discours peuvent 
être un lieu d’observation des pratiques qui ont 
contribué à les produire »14. Il ne s’agit ni de 
réduire le discours à une matérialité discursive, 
relet d’un contenu à saisir, ni de l’hypertrophier 
en le réiiant et en négligeant ses conditions 
d’énonciation, de production et de diffusion ; ni 
encore d’évacuer le sujet, l’acteur ou l’institu-
tion comme instances de prise en charge et de 
légitimation des discours. Il s’agit au contraire 
de dépasser les deux écueils de « « l’épaisseur » 
ou de « l’opacité » des phénomènes discursifs », 
comme le soulignent Claire Oger et Caroline 
Ollivier-Yaniv15, en articulant les « énoncés pro-
duits » aux conditions endogènes et exogènes de 
leur production, c’est-à-dire en tant qu’énoncés 
socialement, institutionnellement et historique-
ment situés. Pour ne prendre qu’un exemple, ci-
tons le ministère de l’Enseignement supérieur qui 
représente pour les établissements une autorité 
dont les représentants ministériels tirent leur légi-
timité pour organiser et dire la manière d’intégrer 
les Tic dans le cadre de la politique contractuelle. 
C’est donc la politique du ministère telle qu’elle 
se donne à lire et s’afiche dans son organisation 

et dans ses textes que nous avons analysée lors 
d’une précédente recherche16. Précisons qu’au 
sein même de l’entité « ministère », les acteurs 
qui participent au travail d’écriture de ces textes 
peuvent avoir des visions parfois différentes17. 
Les positions défendues dans les textes peuvent 
donc ne pas être intégralement partagées par les 
acteurs ou les experts. Cependant, d’un point de 
vue diachronique, les textes ministériels destinés 
aux établissements dans le cadre de la procédure 
quadriennale constituent une mise en mots ofi-
cielle et incitative de la façon d’envisager les Tic 
dans l’enseignement supérieur français. Notons 
que ces incitations constituent des opportunités 
objectives de inancement pour les établisse-
ments. Le recours aux entretiens, c’est-à-dire aux 
sources provoquées, s’avère donc indispensable 
pour « renseigner les textes »18 et tenir compte 
de leurs conditions de production. Il peut s’agir 
également de compléter l’analyse du discours 
en mettant au jour des proils d’acteurs à partir 
d’un travail sociographique. Notre conception 
de l’analyse du discours vise à éviter la tentation 
anthropomorphique ou exégétique, en tenant 
compte des lieux de discours, de leur dimension 
contraignante et des rapports de force y afférents 
ain de constituer des corpus d’étude pluriels 
(textes, entretiens, sociographie des acteurs), liés 
à nos hypothèses de travail. 

Légitimité de la gestion et du management et 

diffusion du dire managérial

Les contraintes de cet article ne nous permettent 
pas d’approfondir et de discuter la datation quant 
à la prise en compte des impératifs de gestion 
et à la diffusion des techniques gestionnaires 
(i.e. les indicateurs et les notions). Cependant, 
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une historicisation des discours et notions de la 
gestion voire des pratiques gestionnaires montre 
que leur diffusion en France est liée au plan 
Marshall et à l’après-guerre (L. Boltanski, 1981). 
Des consultants et des experts américains en 
gestion et en management vont former les cadres 
de l’industrie en contrepartie de l’intervention 
inancière américaine. En France, si les questions 
d’organisation dans l’entreprise n’étaient pas for-
cément désignées par les termes de « gestion » et 
de « management », leur pic de visibilité se situe 
dans les années 90 pour le secteur privé. La pré-
sence de la gestion et du management s’observe 
dans l’administration par des changements de 
vocabulaire et de techniques, ces dernières sont 
en effet censées garantir la transparence. Il s’agi-
rait de passer d’une « culture de moyens » à une 
« culture de résultats ». « La ixation d’objectifs 
précis et d’indicateurs mesurables doit garantir 
scientiiquement l’avènement de l’eficiency » 
(Forest : 16). Un autre élément quant à la légi-
timité accordée aux discours et aux techniques 
gestionnaires en France peut s’observer par le 
prisme des disciplines nationalement reconnues 
par le conseil national des universités (CNU). 
La gestion constituera la 6ème section du CNU, 
se dissociant de l’économie19 (début des années 
70) et intégrant le management. Parallèlement, 
les formations en gestion vont se multiplier et 
l’offre de formation se développer, conirmant la 
légitimité accordée aux techniques de gestion et 
de management. « L’encyclopédie de gestion »20 
de 1989 indique dans un article de Christian Vul-
liez que le « système éducatif est probablement 
l’un des derniers secteurs où les préoccupations 
« gestionnaires » aient pénétré ».

Priorités ministérielles pour l’enseignement 

supérieur depuis 1997, les Tic constituent un 
levier pour la mise en œuvre d’un pilotage du 
supérieur français tel que l’induisent la Lolf et 
la loi dite LRU. En effet, les Tic comme outil de 
pilotage portent et sont portées par les réformes 
qui touchent au supérieur et qui supposent des 
outils techniques afin de mettre en œuvre le 
système de contrôle de gestion prôné pour le 
pilotage des universités. Ces changements liés 
au inancement des universités et aux relations 
entre l’État et les universités s’accompagnent 
de changements notionnels et organisationnels. 
Citons pour exemple la généralisation de la notion 
de « système d’information » qui remplace la no-
tion de « système ou service informatique ». Yves 
Chevalier montre ainsi que l’étude généalogique 
de la notion de « système d’information » renvoie 
aux questions de pouvoir et de pilotage, il réfute 
une approche « naïve » et réductrice qui appré-
henderait les « systèmes d’information » comme 
objet technico-technique, occultant la dimension 
organisationnelle et politique qui sous-tend tout 
système technique d’information. Les acteurs des 
« systèmes d’information » s’alimentent ainsi aux 
sources théoriques du New Public Management : 
« Bon nombre des notions que ces théories ont 
formalisées se retrouvent à l’œuvre dans l’appa-
reil discursif et fonctionnel des systèmes d’infor-
mation. Issues de modèles américains, les thèses 
majeures du New Public Management reposent 
sur l’idée que la gestion de l’administration peut 
être menée selon les mêmes critères et canons que 
ceux de l’entreprise privée »21. 

Nous avons ainsi observé l’émergence, que ce 
soit au niveau de l’autorité de tutelle ou d’un éta-
blissement, de notions jusqu’à présent absentes 
de la rhétorique ministérielle ou universitaire, 
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comme les notions de « démarche qualité » ou de 
« bonnes pratiques ». Ces notions attestent de la 
diffusion et de la circulation du dire managérial. 
Il est important de rappeler que nous considérons 
que la diffusion de ces notions contribue à pro-
duire et à légitimer le dire managérial. C’est ce 
que nous proposons d’examiner à partir du site 
ministériel pour l’intégration des Tic : Educnet 
ainsi que les documents internes de la « cellule 
TICE » d’un établissement.

De la compétitivité attendue dans le supérieur 

à la « démarche qualité » : des textes de ca-

drage ministériels au site Educnet ou le dire 

managérial en ligne

Depuis 1997, la promotion des Tic est une 
constante dans l’enseignement supérieur français. 
Les textes de cadrage de l’autorité de tutelle pour 
la politique contractuelle invitent ainsi les établis-
sements à intégrer les Tic. Si les technologies et 
les outils Tic évoluent, ils actualisent une attente 
récurrente dans le champ des politiques publiques 
menées dans le domaine de l’enseignement, à 
savoir la promotion de techniques ou technolo-
gies dont les potentialités sont censées répondre 
aux préoccupations en matière d’éducation et 
d’enseignement. Depuis 1966 et le « plan calcul » 
de Pierre Messmer, puis le « Plan informatique 
pour Tous » de Laurent Fabius en 1985, les 
enjeux liés aux techniques ou technologies ont 
changé. S’il s’agissait de répondre à des enjeux 
industriels en terme d’équipement, les discours 
d’accompagnement mettaient l’accent sur la 
nécessité d’incarner le symbole de la « moder-
nité »22. Aujourd’hui, l’autorité de tutelle -à savoir 
le ministère de l’Enseignement supérieur- invite 
les acteurs du supérieur à une banalisation des 

outils Tic : la maîtrise des compétences Tic est 
« désormais indispensable »23. La promotion et 
l’incitation ont cédé la place à une généralisation 
attendue. Cette généralisation est censée incarner 
la « compétitivité » d’une Nation. 

Dans le cas des textes de cadrage de la politique 
contractuelle consacrés aux Tic, c’est « le con-
texte de plus en plus pressant » qui justiie l’intro-
duction des Tic. Autrement dit, il s’agit ici d’une 
référence implicite à la compétitivité attendue du 
supérieur. Cette référence à la « compétitivité » 
va s’imposer dans les textes ministériels24. Elle 
caractérise aujourd’hui la rhétorique ministérielle 
sur la promotion et l’appropriation des Tic25.

Les différents rapports oficiels ou les lettres de 
mission mettent majoritairement l’accent sur le 
« retard »26 technologique ou la « menace » des 
conséquences de ce retard, tandis que les textes 
de cadrage liés à la politique contractuelle mettent 
en avant les « avantages » ou « les promesses » 
liés aux Tic. 

L’outil technique est censé incarner la « compé-
titivité » et l’étude des discours montre une na-
turalisation du progrès technologique, progrès 
présenté comme inévitable d’où l’acceptation 
de la compétition comme contexte national et 
international.

La multiplication des modalités de diffusion des 
textes (courriers, notes, rapports, sites, blogs…) 
a contribué à renforcer la notoriété du site 
Educnet, site oficiel du ministère de l’Éduca-
tion Nationale et de l’Enseignement supérieur, 
« pour la généralisation de l’usage des TIC dans 
l’enseignement ». Ce site est actuellement le 11e 
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site gouvernemental en terme de fréquentation27. 
Sans présumer d’une réelle notoriété au sein de 
l’ensemble de la communauté du supérieur, ce 
site constitue un corpus de textes sur le thème 
des Tic destinés aux établissements. Les desti-
nataires sont principalement les acteurs « TIC » 
et « TICE » (« TIC pour l’Enseignement » ou 
« dans l’Enseignement ») du supérieur (chargés 
de missions, personnels enseignants et non-
enseignants). Deux rubriques de la page d’accueil 
situées dans le bandeau horizontal ainsi que 
dans le bandeau vertical s’intitulent « Pour les 
enseignants » et indiquent l’identité du principal 
co-énonciateur escompté : les enseignants. Le 
nom du « ministère de l’Éducation Nationale, 
ministère de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche », situé en haut à gauche sous 
« Educnet », constitue une signature institution-
nelle et oficielle de ce site qui contribue à écrire 
et mettre en mots la politique publique dans le 
domaine des Tic.

Contrairement aux textes de cadrage du minis-
tère que nous avons étudiés et qui sont marqués 
par un style et un lexique incitatifs (« inviter », 
« encourager », « contribuer »)28 car ils rendent 
compte du mode de négociation et donc de com-
munication entre le signataire des textes et les 
destinataires (président d’établissement et son 
équipe), les textes disponibles sur le site Educnet 
sont moins incitatifs et plus informatifs (destina-
taires potentiels : ensemble des personnels). La 
fonction que nous pouvons attribuer à ce site est 
une fonction d’administration de la preuve de la 
généralisation attendue de l’usage des Tic. En 
effet, cette administration de la preuve se fait par 
la publicisation de réalisations ou de manifesta-
tions (colloques, journées d’échanges…) liées 

aux Tic. Dans le prolongement de notre étude 
diachronique des textes de cadrage ministériels, 
ce site constitue donc une autre mise en mots de 
la politique d’incitation pour l’intégration des 
Tic, une incitation par l’exemple, les exemples 
valant pour preuve de la généralisation des Tic. 
Nous considérons qu’il s’agit également de textes 
d’accompagnement, dans la mesure où l’ins-
tance de prise en charge des discours demeure 
l’autorité de tutelle. Cependant, si les textes de 
cadrage s’avèrent prospectifs dans la mesure 
où ils sont censés dire et impulser la politique 
ministérielle dans ce domaine, les textes dispo-
nibles sur le site d’Educnet sont soit rétrospectifs 
(compte rendu d’événements ayant eu lieu) soit 
informatifs (événements à venir). La place, sur 
la page d’accueil du site, accordée à la notion 
de « Une »29 emprunte à la logique d’un journal 
d’informations (informations rétrospectives et an-
nonces d’événements à venir). Les informations 
igurant en « Une » mettent ainsi l’accent sur les 
projets, événements liés aux projets Tic. Il est 
intéressant de noter qu’à une même date (janvier 
2009) les sites institutionnels liés au champ de 
l’enseignement et que nous appréhendons en tant 
que « vitrines » empruntent tous le terme et la 
notion de « Une » (cf. Site de Valérie Pécresse 
(http://www.enseignementsup-recherche.gouv.
fr/), le site consacré aux réformes du supérieur 
et à la « nouvelle université » : http://www.nou-
velleuniversite.gouv.fr/, et le site du ministère 
de l’Éducation  nationale (http://www.education.
gouv.fr/). 

Le style impersonnel domine au niveau de la page 
d’accueil du site Educnet. Les verbes d’action 
qui sont présents sur le site sont majoritairement 
à l’ininitif (« s’abonner», « télécharger »). Il y 
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a une absence d’adresse directe aux co-énon-
ciateurs. 

La rubrique « Pour les enseignants » propose un 
espace consacré au « supérieur ». Dans cet es-
pace, une rubrique « des outils pour vos projets » 
indiquent la présence d’une interpellation directe 
du co-énonciateur (« vos projets »). Le site a donc 
une dimension informationnelle et également 
organisationnelle, voire méthodologique, car il 
propose un certain nombre d’outils pour les por-
teurs de projet Tic. Les outils proposés dans les 
rubriques « actions transversales » et « des outils 
pour vos projets » indiquent des emprunts lexi-
caux à la gestion et au management (« gestion de 
projet », « référentiel »,  « bonne pratique »…). 
Ces emprunts langagiers induisent des change-
ments quant aux méthodes de travail et au rapport 
des enseignants aux formations dispensées. La 
notion de « maquette de diplôme » cède la place à 
la notion de « gestion de projet » qui induit l’ani-
mation d’équipe et implique l’appropriation de la 
notion de « bonne pratique ». Ainsi, les formules 
impersonnelles cèdent la place aux formules 
personnalisantes visant à associer les lecteurs, 
acteurs supposés de la politique ministérielle. 
Depuis le début de l’année 2006, de nombreux 
outils issus de la gestion et du management sont 
ainsi disponibles : « kit de gestion de projet »30, 
« guide de la qualité »31, outils et notions fré-
quents dans le champ entrepreneurial.
Exemple du kit de gestion de projet :

« La Direction de la technologie-SDTICE  a mis 
en place, en juin 2004, une cellule d’appui aux 
projets «Université numérique en région » (UNR) 
qui a pour mission de faciliter et accompagner 
la mise en œuvre des actions prévues dans les 

contrats d’objectifs. Après avoir recensé les 
attentes des chefs de projets UNR, cette cellule 
d’appui a jugé opportun de répondre en priorité 
à deux besoins essentiels :
- la mise en réseau des UNR et la mutualisation 
des expériences, par la création d’un site collabo-
ratif et l’organisation de journées thématiques ;
-  u n  a p p o r t  e n  m é t h o d o l o g i e  p r a t i -
que en matière  de gest ion de projet . 
Le kit « gestion de projet UNR » repose sur un réfé-

rentiel, ensemble cohérent et complet de principes 
et de bonnes pratiques s’appliquant au contexte 
particulier des projets UNR dans vos universités. 
Cet ensemble comporte des outils opérationnels, 
adaptés de ceux en usage dans des projets réels 
(dont certains d’envergure), et a été testé et va-
lidé par un panel de chefs de projets avant mise 
à disposition ».

La référence au management est explicite dans 
le « guide de la qualité » proposé depuis février 
2006, sur le site Educnet :
« Cette introduction a été élaborée pour aider 
les chefs de projet des Campus numériques à 
déinir une démarche qualité adaptée aux besoins 
de leurs projets et de leur environnement. Elle 
propose une déinition de ce que peut-être une 
démarche qualité, une méthode et un guide de 
questionnement ».
« Déinition : À la différence d’une évaluation 
qui consisterait à produire un jugement sur une 
formation à partir de la comparaison entre le sou-
haité et l’observé, une démarche qualité vise une 
amélioration continuelle. C’est une composante 

du management d’un projet ou d’un système ».

Il en est de même dans le cas de Compétice 
(« gérer les compétences pour vos projets 
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TICE »), autre outil en ligne disponible dans la 
rubrique « actions transversales ». Cet « outil 
d’accompagnement » propose une « boîte à 
outils » et des documents à télécharger. Y igurent 
des déinitions du management de projet :
« Dans un projet TICE, qui est un projet de chan-

gement, le chef de projet doit faire le choix d’un 
mode de management, c’est-à-dire un mode de 
pilotage du projet et d’orchestration, en particu-
lier des ressources humaines ».

Sont ensuite présentés quatre principaux modes 
de management d’Henri Fayol (1916) à Peter 
Senge (1990). Il est important de noter que ces 
outils (« Compétice » et le « guide de la qualité ») 
sont présents sur le site Educnet depuis 2006 et 
qu’ils ont été regroupés  pour être présentés sur 
le site comme les deux principaux « outils d’ac-
compagnement » (site consulté en janvier 2009). 
La présence de ces outils dits d’accompagnement 
et la place qui leur est accordée conirment notre 
hypothèse, à savoir que les outils Tic contribuent 
à diffuser le dire managérial et ses notions.

De l’administration de la preuve par l’exemple 

à l’exemplarité de la « démarche qualité » 

initiée par l’autorité de tutelle

Il est important de souligner que l’organigramme 
de la SDTICE comporte depuis mai 2005 un res-
ponsable « qualité » (Jean Heutte32). Lors de la 
réorganisation de la sous-direction en septembre 
2003, Benoît Sillard avait conié à Jean-François 
Pillou33 un programme « qualité, veille et diffu-
sion », ce qui conirme également la légitimité 
accordée à la gestion et au management dans le 
choix des proils des acteurs. Il était chargé de 
mener à bien une « démarche qualité » en vue 

d’une certiication ISO 9001. Cette norme qui 
s’applique aux systèmes de gestion de la qualité, 
date de 2001. Elle est issue du secteur privé et 
constitue un indice supplémentaire de la diffusion 
des outils et notions du management privé dans 
le secteur public.

Une lettre du sous-directeur de la SDTICE, 
Jean-Yves Capul, datée du 17 décembre 2007, 
conirme « Jean Heutte dans ses fonctions de 
responsable qualité »34. Si l’objet de ce courrier 
stipule : « Engagement pour le management par 
la qualité », il rappelle l’obtention en mai 2007 
par la SDTICE de la « reconnaissance à valeur 
internationale par la certiication de système de 
management qualité selon la norme ISO 9001, 
pour trois ans. » L’obtention de cette certiica-
tion peut être appréhendée comme une mise en 
pratique du dire managérial. La publicisation 
sur le site Educnet de ce « processus qualité » 
mis en place par la SDTICE conirme la dé-
marche incitative par l’exemple que nous avons 
observée sur le site. L’autorité de tutelle – par le 
biais de la certiication ISO 9001 obtenue par la 
SDTICE  – se positionne ainsi dans une posture 
d’exemplarité que la certiication obtenue contri-
bue à construire.

Que ce soit au niveau des outils du site Educnet ou 
du proil des acteurs de la SDTICE, nous pouvons 
noter une même légitimité accordée aux outils de 
gestion et de management. Ces notions attestent 
donc de la diffusion et de la circulation du dire 
managérial, tout autant qu’elles contribuent à pro-
duire et mettre en pratique le dire managérial dans 
le secteur public. Au niveau d’un établissement, 
une diffusion comparable du dire managérial et 
de ses outils est observable.
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Les « bonnes pratiques » dans un établisse-

ment ou les notions qui façonnent les insti-

tutions

À partir d’une étude monographique menée 
au sein d’un établissement du supérieur35, en 
particulier lors de la mise en place d’un espace 
de travail dit collaboratif36, nous nous sommes 
intéressés aux discours sur les Tic et aux logiques 
en présence. L’établissement étudié a mis en 
service entre 1999 et 2007 un portail intranet et 
un premier espace de travail dit collaboratif (ou 
environnement numérique de travail), destiné à 
environ 34 900 personnes (dont 32 000 étudiants, 
1 800 personnels enseignants et plus de 1 100 
personnels IATOS37). Depuis 2005, le ministère 
de tutelle préconise la mise en œuvre de solutions 
nationales, au détriment de solutions locales, pour 
les environnements numériques de travail (ENT), 
également parfois désignés par l’expression 
« bureau virtuel »38. L’établissement étudié a an-
noncé en 2005 l’abandon de l’espace collaboratif 
mis en œuvre en 1999, au proit d’un environne-
ment numérique de travail qui est l’une des quatre 
solutions nationales proposées et soutenues par le 
ministère. Nous avons mené une enquête par en-
tretiens et par observations au sein de l’ensemble 
des composantes de l’établissement. Nous nous 
intéresserons aux textes mis en ligne par la cellule 
« TICE » de cet établissement.

Caractéristiques de l’établissement étudié :
- Effectif global : 
34 900 personnes, dont 32 000 étudiants, 
1 800 personnels enseignants, 1 100 personnels  
IATOS ;
- 10 UFR ou composantes réparties sur 12 sites 
distants.

Si au niveau national, c’est en 2001 que l’acro-
nyme Tice (Technologies de l’information et de 
la communication pour l’enseignement ou édu-
cative) s’est imposé, c’est en 2005 que l’établis-
sement étudié l’a adopté avec la création d’une 
vice-présidence « TICE ». Parallèlement à cette 
reconnaissance au niveau du pilotage politique 
de cet établissement, une cellule « TICE » a été 
mise en place, indiquant une triple logique en 
œuvre : politique (engagement du président), 
organisationnelle (organigramme) et fonction-
nelle (personnel ad hoc). Une même personne 
était responsable de ces deux fonctions, jusqu’en 
septembre 2008. Des tensions avec la Direction 
des Systèmes d’Information (DSI) ont cependant 
marqué cette nouvelle organisation.
La cellule « TICE » indique comme missions sur 
le portail de l’établissement dédié à la cellule :
« Les missions de la cellule TICE
Les missions de la cellule TICE de l’Université 
XXX  sont concentrées autour de trois axes :
- Le développement du travail coopératif dans 
l’enseignement :
  • Favoriser la communication et les échanges
  d’informations. 
  • Mettre en valeur les initiatives. 
  • Dégager de bonnes pratiques. 
- L’aide aux projets pédagogiques : 
  • Offrir une aide à la publication et à la diffusion 
  électronique de documents et ressources 
   pédagogiques. 
  • Animer des ateliers enseignants dont les 
  programmes s’ajustent à leurs besoins 
   pratiques. 
  • Aider «en situation» les enseignants, en
  formant aux outils leurs groupes d’étudiants. 
-  La modernisat ion de l ’ informatique 
pédagogique : Proposer des méthodes et outils 
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multimédia, simples et plastiques adaptés à un 
cadre pédagogique : 
  • Développement de l’enseignement à distance 
  (tutorat, accompagnement des étudiants), 
  • Méthodologie en matière de visioconférence 
  et d’enregistrement de cours audiovisuels. 
  • Suivi du développement des politiques 
  technologiques appliquées à l’enseignement
   supérieur »39.

La notion de « bonne pratique » (« best practice 
ou best practices »), notion d’origine anglo-
saxonne, qui signifie une capitalisation par 
l’expérience est issue du « benchmark ». Le 
« benchmark » est une analyse comparative issue 
du marketing et de la gestion de la qualité (mana-
gement), il est parfois traduit par « intercompa-
raison » ou « parangonnage ». Il induit la notion 
de palmarès dans la mesure où il s’agit d’une 
mise en comparaison, parfois d’un étalonnage des 
performances. La notion de « bonne pratique » 
est une conséquence du « benchmarking » car 
elle induit une comparaison des pratiques ain de 
dégager la ou les bonnes pratiques. La notion de 
« benchmark » est directement issue du secteur 
professionnel privé. C’est l’entreprise Xerox qui 
l’a mise en place en 1980, dans le cas de la gestion 
des stocks. Le « benchmark » est actuellement 
un des principaux outils du dire managérial et 
il a fait l’objet d’une réappropriation dans le 
contexte de l’enseignement avec la mise en place 
de l’Espace Européen de la Recherche, comme 
nous l’avons souligné en introduction, il oriente 
cependant l’action politique vers une inalité 
compétitive40. Il est intéressant de noter que la 
notion de « bonne pratique » issue du « bench-
mark » est présente dans les projets proposés par 
la cellule « TICE » et véhiculée par les termes 

de « coopératif », « échanges d’informations ». 
Si cet exemple souligne le poids des emprunts 
anglosaxons dans le domaine des Tic et de la 
gestion, il conirme les changements lexicaux et 
notionnels qui accompagnent le développement 
des Tic.  Les « bonnes pratiques » sont présentées 
comme contribuant au travail de mutualisation 
et de « qualité » dans l’appropriation des Tic 
par le personnel enseignant de l’établissement et 
l’accessibilité du web. Comme nous l’avons ob-
servé précédemment, les notions de « qualité » et 
de « démarche qualité », issues du secteur privé 
et des normes ISO ont iguré en février 2006 
sur le site du ministère, Educnet. Que ce soit au 
niveau du ministère ou de l’établissement étudié, 
les changements langagiers introduits par les Tic 
témoignent donc de la prégnance des discours 
issus de la gestion et du management dans le 
supérieur français, discours qui contribuent à 
façonner les institutions dans la mesure où ils 
importent des notions qui visent à une certaine 
organisation et conception du travail.

Parmi les ressources proposées sur le site de la 
cellule « TICE » de l’établissement étudié igure 
un « référentiel de bonne pratique », ain que l’en-
seignant adopte une posture rélexive pour valider 
la « qualité » de sa ressource pédagogique :
« Les éléments proposés ici serviront à la réalisa-
tion d’un référentiel de bonnes pratiques destiné 
aux enseignants. Cette grille de lecture méthodo-
logique doit leur permettre de valider eux-mêmes 

la « qualité » de leurs ressources sur le plan de 
la forme. Cette liste est destinée à être classée en 
plusieurs niveaux ce qui explique que certaines 
informations paraissent redondantes ».

Comme nous le soulignions, l’outil Tic induit 
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ainsi un nouveau lexique emprunté au champ 
de l’informatique et à celui du management 
(« référentiel », « bonne pratique », « démarche 
qualité »), qui vise à modifier les pratiques, 
cependant, il s’avère dificile de présumer de 
l’appropriation de ces notions et de la nature des 
effets de réel qu’elles peuvent produire sur le 
long terme, nonobstant les changements organi-
sationnels et fonctionnels en cours. Néanmoins, 
dans un contexte de réformes de l’État et du 
inancement public, la croyance dans la légitimité 
et la scientiicité de la gestion et du management 
contribue cependant à banaliser le dire managé-
rial et ses outils, outils fondateurs des réformes 
de l’État et du mode de inancement public des 
universités, basé sur « objectifs » et « résultats ». 
Porté par les Tic, le dire managérial induit un es-
prit gestionnaire et ses corollaires : compétitivité, 
performance, classements, indicateurs.

Des discours… à l’esprit gestionnaire

Les Tic sont ainsi au centre d’une vision poli-
tique intégrant le management et la gestion pour 
l’enseignement supérieur. Des résistances à ce 
discours dominant -dont la légitimité relève de la 
croyance accordée aux techniques de gestion et 
de management- sont observables dans certains 
discours syndicaux ou sur le site de l’association 
« Sauvons la recherche » qui reprennent pour les 
dénoncer les emprunts au champ de la gestion, de 
l’entreprise privée et du management. Au niveau 
de l’établissement étudié, nous avons observé des 
résistances qui contribuent à réafirmer une iden-
tité propre au champ de l’enseignement et de la 
recherche. Plusieurs personnes nous ont ainsi in-
diqué que le changement d’ENT effectué en 2007 
s’expliquait aussi par un frein idéologique ou 

culturel entre des outils commerciaux (le premier 
espace collaboratif était basé sur des technologies 
Microsoft) et des outils non commerciaux (liés 
aux logiciels dits libres). Une composante s’est 
ainsi opposée à l’espace collaboratif développé 
entre 2000 et 2003 car il reposait sur un environ-
nement Microsoft (ASP-Active Serveur Page et 
serveur applicatif Microsoft.net). En France, dans 
l’enseignement, le positionnement par rapport 
à Microsoft s’avère être un élément structurant 
pour faciliter ou au contraire hypothéquer le 
développement d’outils Tic. Souiane Rouissi 
(2005) qui a mené une enquête sur les pratiques 
déclarées face à l’environnement numérique de 
travail d’une communauté universitaire d’en-
seignants-chercheurs dans la région Aquitaine 
indique ainsi que les enseignants regrettent le 
choix des logiciels Microsoft, ils sont cependant 
majoritairement utilisés et « moins de 20% des 
enseignants-chercheurs ont cité spontanément un 
logiciel libre même si le nombre de logiciels cités 
témoigne d’une grande diversité des outils ». 
Dans le cas de l’établissement étudié, le choix 
Microsoft a justiié le refus de la part d’une des 
composantes et de certains acteurs d’utiliser le 
premier espace collaboratif. Les outils proposés 
par la cellule Tice s’inscrivent dans une logique 
open source, conforme à ce positionnement 
propre au supérieur français. Ce clivage entre 
technologies marchandes ou non marchandes 
s’inscrit également dans l’imaginaire qui a porté 
Internet (Flichy, 2001) et la dimension utopique 
d’un réseau ouvert (Arpanet) : « Les pères fon-
dateurs d’Internet n’imaginaient pas seulement 
un réseau de coopération et d’échange entre 
les machines (transfert de ichiers) et entre les 
hommes (messageries, newsgroup), mais aussi 
l’accès à un savoir universel » (Flichy, 2001, 75). 
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Le world wide web (littéralement : la toile 
d’araignée mondiale) dans sa généalogie même 
renvoie à de nombreuses utopies et idéologies. 
Il semble que dans le cas du supérieur français, 
les positions vis-à-vis de Microsoft réactivent 
ces clivages et fonctionnent également comme 
une dimension identitaire propre au champ de 
l’enseignement et de la recherche. Les outils open 
source semblent davantage correspondre aux 
cadres d’interprétation du supérieur et à l’idéal 
qui le fonde d’accès démocratisé au savoir. Dans 
un contexte de réforme du supérieur et de l’État, 
le modèle de l’entreprise privée et ses outils 
discursifs et techniques semblent cependant se 
diffuser. Lors d’entretiens effectués avec des 
secrétaires généraux d’établissement à propos de 
la mise en place des systèmes d’information, j’ai 
pu mesurer la dimension sensible du dire mana-
gérial dans le supérieur. En effet, les hésitations 
et la prudence discursive, observables lors des 
entretiens, ont conirmé les enjeux politiques 
autour de ces questions présentées comme tech-
niques. La technique – que ce soit les outils Tic 
ou les outils comptables – tend à naturaliser des 
visions du monde qu’elle porte ou actualise. Si au 
niveau des rapports oficiels et des discours poli-
tiques, le management, l’évaluation, l’approche 
quantitative et comptable dominent, la situation 
diffère au sein des établissements. Ces discours 
dominants produisent cependant des effets de 
réel, que ce soit dans le crédit accordé à ces ap-
proches (croyance économique), ou à leurs outils 
(esprit gestionnaire). De plus, ils passent sous 
silence les débats sur le gain escompté d’heures 
en présentiel grâce aux Tic, et par suite d’heures 
de service d’enseignement. Les discours natu-
ralisent la compétition et contribuent à occulter 
les débats sur les missions de la recherche ou de 

l’enseignement supérieur, la construction des 
critères ou indicateurs d’évaluation et la question 
de leur légitimité.

La question de la notoriété et de la visibilité des 
universités constitue aujourd’hui une préoccupa-
tion majeure des universités, comme en témoi-
gnent les changements de nom d’universités et 
les associations entre établissements41. Dans ce 
deuxième ordre de discours42 – où le faire, c’est 
dire43 –, les noms des établissements, entendus 
comme signature représentant une institution, 
font l’objet de changements ain de répondre à 
une logique de marque, indice supplémentaire des 
effets de réel des logiques managériales et entre-
preneuriales dans le champ de l’enseignement et 
de la recherche.
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Dans un contexte de mutation et de réformes 

du supérieur, l’étude des textes  ministériels sur 

l’intégration des Tic indique une rhétorique de 

l’internationalisation éducative caractérisée par 

la notion de « compétitivité ». La compétitivité 

attendue du supérieur français réactualise l’injonction 

technologique comme « compétence culturelle et 

économique » indispensable. Elle souligne d’autre 

part la légitimité accordée aux discours et techniques 

issues des sciences dites de gestion et du management. 

La diffusion et la circulation de notions comme celles 

de « démarche qualité » et de « bonnes pratiques », au 

niveau national (autorité de tutelle), comme au niveau 

local (un établissement) attestent de la publicisation 

du dire managérial qui s’avère porté par les Tic, tout 

autant que ces notions contribuent à produire le dire 

managérial et à le banaliser.

In a context marked by mutations and reforms of the 

Higher Education system, the study of ministerial 
texts on the ICT’s integration shows for the educative 

internationalization a rhetoric marked by the notion 

of «competitiveness». The expected competitiveness 

of French Higher Education brings back the 
technological injunction as an indispensable «cultural 

and economic competence». It underlines also the 

legitimacy attributed to discourses and technics taken 

from gestion and management sciences. The diffusion 

and circulation of notions as «quality demarche» and 

«good practices», at the national (tutelar autority) 

as well as local (an institution) levels, witness the 

publicisation of managerial speech which reveals 

to be supported by the ICT, while those notions 

contribute to produce the managerial speech and to 

trivialize it.

r . é . s . U . M . é




